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URIAGE
Délibération  du  Conseil  Municipal  No2025-032

Séance du 28/03/2025

Le vingt-huit  mars  deux-mille-vingt-cinq  à vingt  heures,  le conseil  municipal  de Saint-Martin  d'Uriage,

légalement  convoqué  le vingt-et-un  mars deux-mille-vingt-cinq,  s'est réuni en salle du conseil

municipal  sous la présidence  de Gérald  GIRAUD, maire.

Nombre  de membres  :

- En exercice  : 28

- Présents  : 19

- Votants  : 27

Présents  : Gérald  Giraud,  Cécile  Conry,  Estelle  Gignoux,  Michel  Deridder,  Claudine  Chassagne,  Jean-

Charles  Congard,  Peggy Briand,  Roberte  Pelletier,  François  Bernigaud,  Didier  Bouvard,  Marie-Paule

Balicco,  Isabelle  Gloux, Françoise  Berthoud,  Frédéric  Cuchet,  Florence  Boullen-Murienne,  Laurent

Robert,  Jacqueline  Baret,  Bruno  Jacovella,  Mathieu  Kuntz.

Excusée  : Beate  Bersch.

Ont donné  pouvoir  : Hubert  Jeanson  à Jean-Charles  Congard,  Renée-Claire  Mancret  à Gérald  Giraud,

Jean-Marc  Abramowitch  à François  Bernigaud,  Gilles Duvert  à Claudine  Chassagne,  Arnaud  Callec  à

Cécile Conry,  Gabriel  Gandini  à Michel  Deridder,  Frédéric  Jarry  à Estelle  Gignoux.  Brigitte  Dulong  à

Jacqueline  Baret.

Secrétaire  de séance  : Michel  Deridder.

Objet  : Convention  de mise  à disposition  d'un  personnel  communal  sapeur

pompier  volontaire  au Service  Départemental  d'lncendie  et de Secours  de

l'lsère  (SDIS)

Élu rapporteur  : Marie-Paule  Balicco

Vu la Loi no96-370 du 3 mai 1996  modifiée  relative  au développement  du volontariat  dans  le corps  des

sapeurs-pompiers  ;

Vu la Loi no2011-851 du 20 juillet  2011 relative  à l'engagement  des sapeurs-pompiers  volontaires  et à

son cadre  juridique  ;

. VulesarticlesL.1424-37etsuivantsduCodegénéraldescollectivitésterritoriales;

Vu l'article  L.613-7  du Code de la sécurité  intérieure.

La présente délibémtion peut faire objet d'un recours devant le Tribunal Administrafif  dans un délai de deux mois, à compter de
w dme de publication sur le panneau d'affichage de la collectfvité.
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Exposé  des  motifs  conduisant  à la proposition  :

Considérant  que  la commune  de Saint-Martin  d'Uriage  souhaite  encourager  l'exercice  du volontariat

sapeur-  pompier  parmi  son personnel  ;

Considérant  la demande  formulée  par  un agent  communal  et sapeur-pompier  volontaire  à la caserne

de Vaulnaveys-Le-Haut,  de pouvoir  être libéré  temporairement  de ses fonctions  au sein de la

commune  afin  d'intervenir  auprès  du SDIS en mission  opérationnelle  et en formation  ;

Considérant  le projet  de convention  de mise  à disposition  d'un  personnel  communal  au SDIS ci-

annexé  encadrant  administrativement  et  financièrement  cette  mise  à disposition.

Après  avoir  entendu  l'exposé  de Madame  Marie-Paule  Balicco,

Le conseil  municipal,  après  en avoir  délibéré,  à l'unanimité,

APPROUVE  le projet  de convention  de mise  à disposition  d'un  personnel  communal  et sapeur

pompier  volontaire  entre  la commune  de Saint-Martin  d'Uriage  et le SDIS.

PRÉCISE  que  la mise  à disposition  sera effective  à compter  du 31 mars  2025  pour  une  durée  d'un

an renouvelable  par  tacite  reconduction.

AUÏORISE  le Maire  à signer  la dite  convention.

MANDATE  le Maire  et la Direction  générale  des services  pour  la mise  en œuvre  de la présente

délibération.

Publiée le : 03/04/2025

Transmise  au Représentant de l'État le : 03/04/2025
M. le Maire  certifie,  sous  sa responsabilité,  le caractère  exécutoire  de cet  acte,  et informe  qu'il  peut

faire  l'objet  d'un  recours  auprès  du Tribunal  Administratif  de Grenoble  dans  un délai  de deux  mois  à
compter  de sa publication  et sa transmission  aux  services  de l'État  (article  R.421-1  du Code  de Justice

administrative).

Fait et délibéré en séance le 28/03/2025

LE MAIRE

Gérald  GIRAUD

La présente délibérafion peut faire objet d'un recours devant le Tribuwl  Administratif  dans un Mlai  de deux mois, à compter de
sa date de publication sur Îe panneau d'affichage de la collectivité.
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Convention  de  dispombilité
Employeur  public  - SDIS  de  IIIsère

Interventions,  formations,  réunions  d'instances  et de groupement

des sapeurs-pompiers  volontaires  (SPV)  sur  leur  temps  de travail,

Entre  les soussignés

e O L,  CE p, t  ,4, n ,.  (2-t' b-  ci-dessus, Indlquer 1e nom et l'adresse de l'employeur
14  §a o S'! n@-r iv »/  o{)yMKt-€  Dénommé ci-après iaempîoyeur

Représenté  par

l-1
Cl-dessus, Indlquer  /e nom du représentant  de l'employeur

d'une  part,

et

Le Service  Départemental  d'Incendie  et  de  Secours  de  l'lsère
(SDIS  de  l'Isère)

Etat-major

24 rue  René  Camphin  CS 60068

38602  Fontaine  Cedex

Représenté  par

Madame  Anne  GÉRIN,  Présidente  du Conseil  d'Administration  du SDIS  de l'Isère,

d'autre  part,



Vu  /e  code  de  la  sécurité  /ntér/eure  et  plus  préclsément  les  livres  VII,  partles  législative  et  réglementalre,
relatifs  à la sécurité  dvl1e  ;

Vu  la  loi  no91-1389  modifiée  du  Jj  décembre  1991  relative  à 1a protection  sociale  des  sapeurs-pomplers
volontaÎres  en cas  d'accident  survenu  ou de maladle  contracté.e  en  service  ;

Vu  la  loi  no96-370  modîfiée  du  O,? mai1996  relatfve  au  déveÎoppement  du volontariat  dans  les  corps  de

sapeurs-pomplers  ;

Vu la  loi  no20jj-8Sj  du  20  juillet  2011  relative  à l'engagement  des  sapeurs-pomplers  volontalres  et  à

son  cadre  juridlque  ;

Vu la loi  no2021-1520  du 25 novembre  2021  vlsant  à consolider  notre  modèle  de sécurlté  cMle  et
valoriser  le volontarlat  des  sapeurs-pomplers  et les sapeurs-pomplers  professlonnels  ;

Vu  /e  Mcret  no2022-1116  du  4 août  2022  fixant  les conditlons  d'attribution  du  labe1  « emp1oyeur  parte-

nalre  des  sapeurs-pomp1ers  » ;

Vu /a  /o/  no2023-58«)  (Artide  S2)  du  10  juillet  2023  vlsant  à renforcer  la préventlon  et  la luue  contre

Îe rÎsque  Incendle  ;

Vu  le  décret  no2023-543  du  30  juin  2023  modiflant  dlverses  dispositlons  reÎatlves  aux  sapeurs-pomplers.

Préambule

Les sapeurs-pompïers  volonta/res  (SPV)  constituent  un é/ément  dé  du mal1/age  terr/tor/al

permettant  d'assurer  des secours  en tout  point  du territoire  à tout  moment.

La pérennlsation  du  volontariat  chez  les  sapeurs-pompiers  est  devenue  un  enjeu  majeur  de

société  notamment  dans  les  territoires  ruraux  pour  conforter  l'engagement  des  sapeurs-pom-

piers  volontajres.

Une des  plstes  pour  concilier  ractivité  professionnelle  des SPV  avec  leur  activité  de SPV  con-

sÏste  à la mlse  en œuvre  d'une  conventîon  avec  l'employeur.

Les salariés  de ces étabÎissements  particïpent,  par  leur  engagement  citoyen  de sapeur-pom-

pier  volontaire,  à la continuîté  de la réponse  opérationneÎle  des services  d'incendie  et de

secours,  notamment  pendant  les heures  de travail  et  apportent  au  sein  de leur  entreprise  des

compétences  « sapeurs-pompiers  » pertinentes  pour  la prévention  des  risques  ou l'acœm-

pÎissement  des  gestes  de secours,
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TrTRE  I : OBJEÏ  Dë  LA CONVENTION

La présente  convention  a pour objet de préciser  /es modalités  de la disponibi1ité

opérationneÎle,  de la disponibilité  pour  la formatïon  et de la disponibilité  pour  la participation

aux réunions  d'instances  et de groupement  du sapeur-pompier  volontaire  pendant  son  temps

de travail,

Elle s'applique  à l'activité  opérationnelle  liée à la notion  d'urgence,  aux actions  de formatlon,

qui ouvrent  droit  à autorisation  d'absence  du SPV pendant  son temps  de travail,

Cette conventlon  veille notamment  à s'assurer  de la compatibilité  de cette disponibilité  avec

/es nécessités  du fonctïonnement  de l'entreprise,

La présente convention  sera portée à la connaissance  du SPV concerné qui devra  se

conformer  à ses dispositions.

La liste des SPV bénéficiaires  de la présente  convention  est indiquée  en annexe,
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ÏIÏRE  II  : MOTIFS  D'ABSENCE

Article  I : DisposïUons  d'ordre  général  relatives  à j'absence  du  SPV

La durée  de l'autorisation  d'absence  accordée  au SPV s'entend  depuis  le début  de l'absence

au travail  jusqu'à  son retour  sur  le lieu de travail  ou jusqu'à  la fin de la plage  horaire  qui lui

est applicable,

Article  2 : Absence(s)  autorisée(s)

Ci-dessus,  /nd/quer  le nom  de remployeur

autorise  son agent  SPV à s'absenter,  sur  son temps  de travail  ou télétravail  le cas échéant,

pour  les motifs  ci-dessous.

Cl-dessous,  cocher  le(s)  motlf(s)  d'absence  autorîsé(s).

3

I

Missions  opérationnelles  courantes

L'agent  SPV est  autorisé  à s'absenter  de son travall  pour  partir  en intervention  : secours

d'urgence  aux  personnes  victimes  d'accidents,  de simstres  ou  de  catastrophes,

évacuation,  protection  des personnes,  des  blens  et de l'envlronnement  en cas de péril.

cf. Article  3, Organlsatlon  des  absences  du  SPV pour  misslons  opératlonnelles

' € Départs  en renforts  extra-départementaux

L'agent  SPV est  autorisé  à s'absenter  de son travail  pour  partir  en colonne  de renfort  à

l'extérieur  du département  (Feux  de forêts,  inondations,  etc.).

ff Retard  à l'embauche

L'agent  SPV est autorisé  à arriver  en retard  à son travail,  de manière  exceptionnelle,  à

la suite  d'une  opération  de secours,  Il mettra  tout  en œuvre  pour  informer  son  supérieur

professfonnel  dans  îes plus  brefs  délais,  par  les moyens  les plus  adaptés.

-» Cette  absence  ne donne  lieu à aucune  compensation  financière,

Q Actions  de  formatfon

L'agent  SPV est autorisé  à s'absenter  de son travail  pour  participer  à un stage

cf. Article  4, Organlsation  des  absences  pour  actfons de formatlon  du SPV

% Convocation  obligatoire  par  le Centre  de Formation  Départemental,

-» Si le SPV est formateur,  il ne peut  prétendre  à une autorisation  d'absence  pour
dispenser  des formations.

[] Participatïon  à des  réumons  d'ïnstance  ou  de  groupement

L'agent  SPV est autorisé  à s'absenter  de son travail  pour  participer  :

- aux  réunions  d"instances dont il est  membre ou/et ;
- aux réunlons  d'encadrement  aux niveaux  départemental  ou de groupement

organisées  par  le Sdis  s'il exerce  des responsabilités  au sein  de la caserne.

4  Fournir  obligatolrement  à qvo1,sec@sdis38.fr  la convocation  vlsée  par  l'employeur,

L'employeur  fixe  à !  jours  par an le nombre  minimum  d'autorisations  d'absence
C/-dessus,  Jndlquer  le nombre  de jours  d'absence  autorjsé.es  par  an.

4  8 jours  par  an permettent  de bénéflcler  du label  Employeur  partenaire  des  sapeurs-pompiers.

ConventÎon  de dlsponlblllté  Sdls-Employeur  publlc  - CA du Sdîs de rIsère du 15/12/2023  Page 4 sur 12



Article  3 : Organisation  des  absences  du SPV pour  missions  opérationnelles.

3.1 Programmation  de la disponibïlité  du SPV

Une entente  préalable  entre  le chef de caserne et l'employeur  constitue  la règle afin

d'identifier  les impératifs  et les exigences  de ce dernier.  En tout état de cause,  la

programmation  de la disponibilité  des SPV, réalisée  par le chef  de caserne,  tient  compte  de

ces exigences  afin de ne pas désorganiser  le fonctionnement  de l'entreprise,

Si l'employeur  en fait  la demande,  son agent  SPV peut  lui communiquer  cette  programmation

dans le mois qui précède.

3.2  Signalement  de la disponibilité  du SPV dans  le système  d'alerte

Le SPV signale  sa disponibilité  dans le système  d'alerte  en accord  avec son employeur.

3.3  Modalités  d'attrïbution  des  autorisations  d'absence

Lors d'une  alerte  pour  mission  opérationnelle,  l'agent  SPV informe  son supérieur  hiérarchique,

en respectant  les procédures  Internes  fixées,  et s'assure  que l'autorisation  d'absence  est

effectivement  délivrée.

Les autorisations  d'absence  pour l'exercice  des missions  opérationnelles  peuvent  être

refusées  lorsque  les nécessités  de fonctionnement  la collectivité  l'imposent,

Article  4 : Organisatïon  des  absences  pour  actïons  de formation  du SPV

4.1  Modalités  d'organisation  de la formation

Dès réception  de sa convocation  (généralement  2 mois avant  la formation),  l'agent  SPV la

communique  sans délal à son employeur,  Ce dernier  organise  alors la disponibilité  de son

agent  et lui délivre  l'autorisation  d'absence  correspondante.  Un refus  peut  lui être  opposé  en

fonction  des nécessités  de fonctionnement  de la collectivité.  Ce refus est alors  notifié  à ce

dernier.

4.2  Annulation  d'un  stage  de formation

Toute  annulation  de stage  est signalée  rapidement  au SPV concerné.  Il lui incombe  alors d"en

informer  son employeur  dans les plus brefs  délais.

4.3  Prïse  en charge  des  frais  de formation

Les frals  de formation,  de restauration  et d'hébergement  du SPV convoqué  sont pris en

charge  par le SDIS de l'Isère.  Les frais de déplacement  ne sont pris en charge  ni par

l'employeur,  nl par le SDIS.
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Article  5 : Droits  et  Obligations  de  l'agent  sapeur-pompier  volontaire

5.1  Position  du SPV  pendant  les  missions  opérationnelles,  la formation  et  la
participation  aux  réunions  d'instances  et  de  groupement

Le temps  passé  par le SPV hors  de son lieu de travail,  pendant  ses heures  de travail,  pour

participer  à des  missions  opérationnelles,  à actions  de formation  ou à des réunions

d'instances  ou de groupement  est  assimilé  à une durée  de travail  effectif  chez  son employeur

pourla  détermination  de la durée  des congés,  des droits  aux prestations  sociales  et des droits

qu'il  tire  de son ancienneté.

Aucune  sanction  disciplinaire  ne peut  être  prononcée  à l'encontre  de l'agent  SPV en raison

d'une  absence  autorisée  pour  mission  opératïonnelle  ou pour  formation.

5.2  Droit  aux  indemnités  du  SPV

Conformément  aux dispositions  du décret  no 2012-492  du 16 avril  2012,  le SPV bénéficie

d'indemnités  dont  le montant  horaire  est  fixé  annuellement  par  arrêté  ministériel.

5.3  Protection  sociale  des  SPV

Pendant  la durée  de sa mission  opérationnelle,  de sa formation  ou de sa réunion  d'instances

ou de groupement,  le SPV est pris  en charge  par le SDIS  de l'Isère.

5.4  Accident  survenu  ou maladie  contractée  en service

Les dispositlons  sulvantes  sont  appllcables  quelle  que  soit  la cause  de l'accident  survenu  dans

le temps  et le lieu du servlce,  dans  l'exercice  ou à l'occasion  de l'activlté  du sapeur-pompier

volontaire  ou d'une  acUvité  qui en constitue  le prolongement  normal,  en l'absence  de faute

personnelle  ou de toute  autre  circonstance  particulière  détachant  l'accident  du service.

L"artlcle  19 de la loi no91-1389  du 31 décembre  1991  modifiée  précise  que les sapeurs-

pompiers  volontalres  qui  sont  fonctionnalres,  tltulaires  ou stagiaires,  ou militaires  bénéficient,

en cas d'accident  survenu  ou de maladie  contractée  en service  ou à l'occasion  du service,  du

régime  d'indemnisation  fixé  par  les dispositions  statutaires  qui les régissent.

Les intéressés  peuvent  toutefois  demander,  dans  un délai  déterminé  à compter  de la date  de

l'accident  ou de la première  constatation  médicale  de la maladie,  le bénéfice  du régime

d'indemnisation  institué  par  la présente  loi s"ils y ont  intérêt.

5.5  Arrêt  de  travail

Le sapeur-pompier  vûlontaire  placé  en arrêt  maladie  ou victlme  d'un  accident  de travail  au

titre  de son acttvtté  professionnelle  doit  déclarer  sa situation  au SDIS  de l'Isère,
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5.6.  Don  de jours

L'article  36 de la loi « dite Matras  » du 25 novembre  2021 visant  à consolider  notre  modèle

de sécurité  civile  et valoriser  le volontariat  des sapeurs-pompiers  et les sapeurs-pompiers

professionnels  prévoit  qu'un  salarié  peut,  sur sa demande  et en accord  avec son employeur,

renoncer  anonymement  et sans contrepartie  à tout  ou partie  de ses jours  de repos  non pris,

qu'ils  aient  été affectés  ou non sur un compte  épargne-temps,  au bénéfice  d'un autre  salarié

relevant  du même  employeur  ayant  souscrit  un engagement  de sapeur-pompier  volontaire,

pour  lui permettre  de participer  aux missions  ou activités  du service  d'incendie  et de secours,

Article  6 : Disposîtions  financEères

Lorsqu'il  maintient  la rémunération  de son agent  SPV durant  son absence,  l'employeur  peut,

s'il le souhaite,  bénéficier  de la compensation  financière  ci-après,

6.1.  Subrogation

L'employeur  peut  demander  à être  subrogé  dans le droit  du SPV à percevoir  les indemnités

qui lui sont dues, Dans ce cas, les heures  passées en intervention  ou en formation  sont

remboursées  selon le barème  en vigueur  (taux  de l'indemnité  horaire  correspondant  au grade

détenu  par le SPV).

Les indemnités  perçues  à ce titre  ne sont assujetties  à aucun impÔt, ni soumises  aux

prélèvements  prévus  par la législation  sociale,

6.2.  Pièces  à fourmr

Pour bénéficier  de ces compensations  financières,  l'employeur  s'engage  à

communiquer  le numéro  de Siret,

fournir  un RIB,

Attentïon

Sans réception  de ces éléments,  le SDIS de l'Isère  est dans l'impossibilité  de rembourser

l'employeur  des absences  de son (ses)  agent(s)  SPV.
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6.3 Disposftions  financières  retenues  par  l'employeur

L'employeur  détermlne  les modalités  de l'exécution  financière  de la coriventiûn.

Cl-dessous, cocher la(les)  dlsposltlon(s)  flnanclère(s)  retenue(s).

1)  Pendant  l'absence  de son  agent  SPV, l'employeur

€  Maintient  sa rémunération

€  Ne maintient  pas  sa rémunération

Cl-dessus, cocher la dlsposition  retenue

2)  En cas  de  maintien  de  rémunératïon  :

f  L'employeur  demande à percevoir l'indemnité  en lieu et place du SPV

(Principe  de subrogatïon)

€  L'employeur  ne demande  pas à percevoir  l'indemnité  en lieu  et place  du SPV

Ci-dessus,  cocher  la (les)  disposltlon(s)  retenue(s),

Dans  le dernier  cas,  l'employeur  peut  demander  que  le SPV perçoive

son  indemnité,  € Oui [J Non

3)  En cas  de  maintïen  de  rémunération  et  non-subrogation,

l'ernployeur  est  éligible  aux  dispositions  du mécénat  (cf.  Article  2, page  9),

€  L'employeur  actïve  les dispositions  du mécénat

€  L'employeur  n'active  pas  les dispositions  du mécénat.

Ci-dessus,  cocher  la dlsposltÎon  retenue,
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ÏITRE  m  : AVANTAGES  ACCORDÉS A L'EMPLOYEUR

Article  I : Réduction  des  primes  d'assurance  incendie

Une convention  nationale conclue entre  l'Etat, les organisations représentatives  des

employeurs  et les organisations  représentatives  des entreprises  d'assurances détermine  les

conditions  de réduction des primes d'assurances incendle dues par les employeurs  de salariés

ayant  la qualité  de SPV.

A défaut  d'accord sur cette convention,  la réduction est égale à la part de salariés SPV dans

l'effectiî  total des salariés de la collectivité,  dans la limite d'un maximum de 10 % de la prime,
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TITRE  IV  : VIE  DE LA CONVENTION

Article  :L : Durée  et  modification  de  la conventïon

La présente  convention  est conclue  pour  une durée  d'un  an, renouvelable  par tacite

reconduction,  sauf  dénonciation  expresse  formulée,  2 mois  avant  le renouvellement,  par

lettre  recommandée  par l'une  ou l'autre  des parties.  Elle peut  être  modifiée  d'un  commun

accord  par  avenant,  à la demande  de l'une  ou l'autre  des parties,

Article  2 : Dialogue  entre  le SDIS  de  l'Isère  et  l'employeur

Uemployeur  et le SDIS  de l'Isère  s'engagent  mutuellement  à signaler  tout  évènement  (départ,

fin d'engagement,  etc.)  ayant  un impact  sur  la convention,  Ainsi,  la liste  des SPV bénéficiaires

des dispositions  de la présente  convention,  qui figure  en annexe,  est actualisée  en tant  que

de besoin,

Article  3 : îraitement  des  absences  de  l'agent  SPV  (Téléservice)

Les absences  de l'agent  SPV sur  son temps  de travail  sont  gérées  au travers  d'un  Téléservice,

le « guïchet  d'accueil  » numérique  permettant  à l'employeur  de traiter  ses absences.

Après  une intervention  ou un stage  de l'agent  SPV conventionné  sur  son temps  de travail,  le

référent  employeur  sera  sollicité  par  courriel  afin :

de confirmer  ou d'infirmer  la position  de l'agent  SPV,

de valider  ou de réduire  une plage  d'absence  (remboursement  forfaitaire  de 8 heures

pour  une journée  et de 4 heures  pour  une demi-journée),

de rajouter  une plage  d'absence  d'un agent  SPV conventionné  pour  une intervention

réalisée  sur  temps  de travail  et n'apparaissant  pas dans  le Téléservice.

Article  4 : Règlement  des  liUges

Les parties  signataires  s'engagent  à régler  à l'amiable  les éventuels  litiges  nés de cette

convention,  A défaut,  le Tribunal  administratif  de Grenoble  sera  compétent.
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Article  5 : Contacts  et  engagements

L'employeur  s'engage  à :

communiquer, ci-dessous, au SDIS de l'Isère une adresse électronique opérante

pendant toute la durée de vle de la présente convention.

Adresse  électronique  du  référent  employeur  :

Cl-dessus,  Indlquer  Î'adresse  électronlque  du référent  employeur

ajouter  à ses listes  blanches  les adresses  électroniques  :

convention-employeur@sdis38.fr  ;

qvo1,sec@sdis38,fr;

qfor.sec@sdis38.fr.

Le SDIS  de  l'lsère  s'engage  à :

confirmer, sur l'adresse électronique du référent employeur, qu'un agent  SPV est

retenu  pour  participer  à un stage  ;

solliciter l'employeur pour qu'il traite les absences de son agent SPV sur  temps  de

travail  ;

répondre aux interrogations de l'employeur et réceptlonner toute  information

(cf, Article 2, page 11) à l'adresse qvo1,sec@sdis38,fr,

La présente convention entre en vigueur à compter  de la signature  par  les  deux  partïes.

Falt  à , le

Pour  l'employeur, Pour le Service  départemental  d'ïncendïe
et de secours  de  l'Isère,

Contrôleur  Général  JérÔme PEÏITPOJCSSON
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Annexe

LISTE  DES  SAPEURS-POMPIERS  VOLONTAIRES

BENEFICIAIRES  DE LA  CONVENTION

Entre

Cl-dessus,  Indlquer  /e nom de remployeur

et

le SDÏS  de l'lsère

Nom,  prénom  de  l'agent  SPV Caserne

P>qv>u ':yeeoH  ç vhuLsr=ivey5  tr  +çx-u'i

Contacts  caserne(s)  {Nom,  /»/'6)flO/)?,  adresse  électronique,  téléphone  du chef  de caserne)
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